
111225000 TRAPPER FERT 
Fiche de donnees de securite 
Ordonnance sur les produits chimiques (RS 813.11) 

Date d'emission: 15.02.2021 Date de revision: 15.02.2021 Version: 1.00 

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du melange et de la societe/l'entreprise 

1.1. ldentificateur de produit 

Forme du produit 
Norn commercial 
Norn chimique 
N° CE 
N° CAS 
Code du produit 
Exemptions d'autorisation REACH 

Substance 
TRAPPER FERT 
proteine hydrolysee 
310-296-6
9015-54-7 
111225000 
Exempte d'enregistrement REACH 

1.2. Utilisations identifiees pertinentes de la substance ou du melange et utilisations deconseillees 

1.2.1. Utilisations identifiees pertinentes 

Utilisation de la substance/melange : Fertilisant

1.2.2. Utilisations deconseillees 

Pas d'informations complementaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de donnees de securite 

Fournisseur 
Omya (Schweiz) AG AGRO 
Baslerstrasse 42 
4665 Oftringen 
T +41627892929 - F +41627892077 

1.4. Numero d'appel d'urgence 

Pays Organisme/Societe 

Suisse Tox Info Suisse 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du melange 

Classification selon le reglement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Non classe 

Adresse e-mail de la personne competente: 
sdb.ch@omya.com 

Adresse Numero d'urgence 

Freiestrasse 16 145 
8032 Zurich 

Effets nefastes physicochimiques, pour la sante humaine et pour l'environnement 

Commentaire 

(de l'etranger :+41 44 
251 51 51) Cas non-
urgents: +41 44 251 
66 66 

A noire connaissance, ce produit ne presente pas de risque particulier, sous reserve de respecter les regles generales d'hygiene industrielle. 

2.2. Elements d'etiquetage 

Etiquetage selon le reglement (CE) N° 1272/2008 [CLP) 

Etiquetage non applicable 

2.3. Autres dangers 

PBT: non pertinent - pas d'enregistrement requis 
vPvB: non pertinent - pas d'enregistrement requis 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Norn ldentificateur de produit 

proteine hydrolysee (N° CAS) 9015-54-7 
(N° CE) 310-296-6 
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Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptomes persistent, faire appel a un medecin. 
Transporter la personne a l'exterieur et la maintenir dans une position ou elle peut 
confortablement respirer. 
Laver avec precaution et abondamment a l'eau et au savon. 
Rineer les yeux a l'eau par mesure de precaution. Enlever les verres de contact. 

TRAPPER FERT 
Fiche de donnees de securite 
Ordonnance sur les produits chimiques (RS 813.11) 

3.2. Melanges 

Non applicable 

IRUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins general 
Premiers soins apres inhalation 

Premiers soins apres contact avec la peau 
Premiers soins apres contact oculaire 
Premiers soins apres ingestion Appeler un centre antipoison ou un medecin en cas de malaise. Rineer la bouche a l'eau. 

Faire boire beaucoup d'eau. 

4.2. Principaux symptomes et effets, aigus et dlfferes 

Pas d'informations complementaires disponibles 

4.3. Indication des eventuels soins medicaux immediats et traitements particuliers necessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie 

5.1. Moyens d'extinction 

Moyens d'extinction appropries 

Agents d'extinction non appropries 

Le produit lui-meme ne brule pas. Uliliser les moyens adequats pour combattre les 
incendies avoisinants. Eau pulverisee. Poudre seche. Mousse. Dioxyde de carbone. 
Jet d'eau baton. 

5.2. Dangers particuliers resultant de la substance ou du melange 

Produits de decomposition dangereux en cas 
d'incendie 

5.3. Consells aux pompiers 

Protection en cas d'incendie 

Autres informations 

: Degagement possible de fumees toxiques. Dioxyde de carbone. Monoxyde de carbone. 

Ne pas intervenir sans un equipement de protection adapte. Appareil de protection 
respiratoire autonome isolant. Protection complete du corps. 
Empecher les effluents de la lutte centre le feu de penetrer dans les egouts ou les cours 
d'eau. Elimination a effectuer conformement aux prescriptions legales. 

RUBRIQUE 6: Mesures a prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Precautions individuelles, equipement de protection et procedures d'urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procedures d'urgence 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection 

Venliler la zone de deversement. 

: Ne pas intervenir sans un equipement de protection adapte. Pour plus d'informations, se 
reporter a la rubrique 8 : "Controle de !'exposition-protection individuelle". 

6.2. Precautions pour la protection de l'environnement 

Eviler la penetration dans les egouts et les eaux potables. Avertir les autorites si le produit penetre dans les egouts ou dans les eaux du domaine 
public. 

6.3. Methodes et materiel de confinement et de nettoyage 

Procedes de nettoyage 

Autres informations 

6.4. Reference a d'autres rubriques 

Absorber le liquide repandu dans un materiau absorbant. Collecter mecaniquement (en 
balayant ou pelletant) et mettre dans un recipient adequat pour elimination. 
Elimination a effectuer conformement aux prescriptions legales. 

Precautions a prendre pour la manipulation. Voir rubrique 7. Voir la rubrique 8 en ce qui conceme les protections individuelles a utiliser. Pour plus 
d'informations, se reporter a la rubrique 13. 
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TRAPPER FERT 
Fiche de donnees de securite 
Ordonnance sur les produits chimiques (RS 813.11) 

IRUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Precautions a prendre pour une manipulation sans danger 

Precautions a prendre pour une manipulation sans 

danger 

Mesures d'hygiene 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Porter un equipement de protection 

individuel. 

Ne pas manger, boire ou turner en manipulant ce produit. Se laver les mains apres toute 

manipulation. 

7.2. Conditions d'un stockage sur, y compris d'eventuelles lncompatibilites 

Conditions de stockage 

Temperature de stockage 

Chaleur et sources d'ignition 

Stocker dans un endroit bien ventile. Tenir au frais. Conserver dans l'emballage d'origine. 

Maintenir le recipient ferme de maniere etanche. Proteger contre le gel. 

Indications concernant le stockage commun 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particuliere(s) 

Pas d'informations complementaires disponibles 

10-30 ·c

Eviler la chaleur et le soleil direct.

Conserver a l'ecart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux.

RUBRIQUE 8: Controles de l'exposition/protection individuelle 

8.1. Parametres de controle 

Pas d'informations complementaires disponibles 

8.2. Controles de !'exposition 

Controles techniques appropries: 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

Protection des mains: 

Ganis de protection resistants aux produits chimiques. EN 374. Le choix d'un gant approprie ne depend pas seulement du materiau, mais aussi 

d'autres caracteristiques de qualite et ii differe d'un fabricant a l'autre. Veuillez observer les instructions concernant la permeabilite et le temps de 

penetration qui sont fournies par le fabricant. Les gants doivent etre remplaces apres chaque utilisation et a la moindre trace d'usure ou de 

perforation 

Type Materiau Permeation Epaisseur (mm) Penetration Norme 

Ganis de protection Caoutchouc nitrile Pas d'information 0, 11 Pas d'informations EN ISO 374 

resistants aux produits (NBR) disponible complementaires 

chimiques disponibles 

Protection oculaire: 

Porter des lunettes de securite bien fermees. EN 166 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vetement de protection approprie. EN 340. EN 13034 

Protection des voies respiratoires: 

Non requise dans les conditions d'emploi normales. Pendant les pulverisations, porter : En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil 

respiratoire approprie. EN 143. Exposition a court terme. Appareil respiratoire avec filtre. Filtre AX (marron). La protection respiratoire est a

utiliser dans le seul but de maitriser le risque demeurant lors de taches breves, si toutes les mesures pratiquement realisables visant a la 

reduction des risques a la source de danger ont ete respectees, mise en retrait eVou aspiration locale, par ex. 

Controle de !'exposition de l'environnement: 

Ne pas deverser dans les egouts ni dans les cours d'eau. 
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TRAPPER FERT 
Fiche de donnees de securite 
Ordonnance sur les produits chimiques (RS 813. 11 ) 

RUBRIQUE 9: Proprietes physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les proprietes physiques et chimiques essentielles 

Etat physique 
Couleur 
Odeur 
Seuil olfactif 
pH 
Vitesse d'evaporation relative (!'acetate 
butylique=1) 
Point de fusion 
Point de congelation 
Point d'ebullition 
Point d'eclair 
Temperature d'auto-inflammation 
Temperature de decomposition 
lnflammabilite (solide, gaz) 
Pression de vapeur 

Densite relative de vapeur a 20 •c
Densite relative 
Solubilite 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 
Viscosite, cinematique (25°C)
Viscosite, dynamique (25°C)
Proprietes explosives 
Proprietes comburantes 
Limites d'explosivite 

9.2. Autres informations 

Pas d'informations complementaires disponibles 

IRUBRIQUE 10: Stabilite et reactivite 

10.1. Reactivite 

Liquide 
ambre. 
caracteristique. 
Aucune donnee disponible 
5-6 (20 °c)
Aucune donnee disponible

Non applicable 

-2 ·c

100 ·c

Non applicable
Aucune donnee disponible 
Aucune donnee disponible 
Non applicable
Aucune donnee disponible 
Aucune donnee disponible 
1,20-1,23
Eau: Soluble
Aucune donnee disponible 
177 cST
209 cP
Le produit n'est pas explosif. 
Non comburant.
Aucune donnee disponible

Le produit n'est pas reactif dans les conditions normales d'utilisation, de stockage et de transport. 

10.2. Stabilite chimique 

Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilite de reactions dangereuses 

Pas de reaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

10.4. Conditions a eviter 

Pas d'informations complementaires disponibles 

10.5. Matieres incompatibles 

Agent oxydant puissant. Cuivre et ses alliages. Composes soufres. 

10.6. Produits de decomposition dangereux 

Aucun produit de decomposition dangereux ne devrait etre genere dans les conditions normales de stockage et d'emploi. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicite aigue (orale) 
Toxicite aigue ( cu ta nee) 
Toxicite aigue (inhalation) 

Corrosion cutanee/irritation cutanee 

15.02.2021 (Version: 1.00) 

Non classe (Aucune donnee disponible) 
Non classe (Aucune donnee disponible) 
Non classe (Aucune donnee disponible) 

Non classe (Aucune donnee disponible) 
pH: 5-6 (20 °C) 
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TRAPPER FERT 
Fiche de donnees de securite 
Ordonnance sur les produits chimiques (RS 813.11) 

Lesions oculaires graves/irritation oculaire 

Sensibilisation respiratoire ou cutanee 
Mutagenicite sur les cellules germinales 
Cancerogenicite 

Toxicite pour la reproduction 

Toxicite specifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

Toxicite specifique pour certains organes cibles 
( exposition repetee) 

Danger par aspiration 

RUBRIQUE 12: Informations ecologiques 

12.1. Toxicite 

Dangers pour le milieu aquatique, a court terme 
(aigue) 
Dangers pour le milieu aquatique, a long terme 
( chronique) 

12.2. Persistance et degradabilite 

proteine hydrolysee (9015-54-7) 

Persistance et degradabilite 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complementaires disponibles 

12.4. Mobilite dans le sol 

Pas d'informations complementaires disponibles 

12.5. Resultats des evaluations PBT et vPvB 

proteine hydrolysee (9015-54-7) 

PBT: non pertinent - pas d'enregistrement requis 

vPvB: non pertinent - pas d'enregistrement requis 

12.6. Autres effets nefastes 

Pas d'informations complementaires disponibles 

Non classe (Aucune donnee disponible) 
pH: 5 - 6 (20 °C) 
Non classe (Aucune donnee disponible) 
Non classe (Aucune donnee disponible) 
Non classe (Aucune donnee disponible) 

Non classe (Aucune donnee disponible) 

Non classe (Aucune donnee disponible) 

Non classe (Aucune donnee disponible) 

Non classe (Compte tenu des donnees disponibles, les criteres de classification ne sont pas 
remplis) 

Non classe (Aucune donnee disponible) 

Non classe (Aucune donnee disponible) 

I Biodegradable. 

RUBRIQUE 13: Considerations relatives a !'elimination 

13.1. Methodes de traitement des dechets 

Legislation regionale (dechets) 

Methodes de traitement des dechets 

Recommandations pour le traitement du 
produil/emballage 
Suisse - Recommendations 

Suisse - Code dechet (OMoD, RS 814.610) 

15.02.2021 (Version: 1.00) 

Ce produit est employe comme engrais. Avant toute mise en depot assurez-vous de la 
possibilite d'une utilisation dans !'agriculture. 
Elimination a effectuer conformement aux prescriptions legales. Ne pas eliminer avec les 
ordures menageres. Ne pas rejeter a l'egout ou dans l'environnement. 
Recycler ou eliminer conformement a la legislation en vigueur. 

Elimination selon Ordonnance sur la limitation et !'elimination des dechets (Ordonnance sur 
les dechets, OLEO, RS 814.600). 
02 01 02 - Dechets de tissus animaux 
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TRAPPER FERT 
Fiche de donnees de securite 
Ordonnance sur les produits chimiques (RS 813.11) 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

Conformement aux exigences de ADR /RID/ IMDG / IATA / ADN 

ADR I IMDG I IATA 

14.1. Numero ONU 

Non reglemente I Non reglemente I Non reglemente 

14.2. Designation officielle de transport de l'ONU 

Non reglemente I Non reglemente I Non reglemente 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non reglemente I Non reglemente I Non reglemente 

14.4. Groupe d'emballage 

Non reglemente I Non reglemente I Non reglemente 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Non reglemente I Non reglemente I Non reglemente 

Pas d'informations supplementaires disponibles 

14.6. Precautions particulieres a prendre par l'utilisateur 

Transport par vole terrestre 

Non reglemente 

Transport maritime 

Non reglemente 

Transport aerien 
Non reglemente 

Transport par voie fluviale 

Non reglemente 

Transport ferroviaire 

Non reglemente 

I ADN 

I Non reglemente 

I Non reglemente 

I Non reglemente 

I Non reglemente 

I Non reglemente 

14.7. Transport en vrac conformement a l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives a la reglementation 

I RID 

I Non reglemente 

I Non reglemente 

I Non reglemente 

I Non reglemente 

I Non reglemente 

15.1. Reglementations/legislation particulieres a la substance ou au melange en matiere de securite, de sante et 
d'environnement 

15.1.1. Reglementations UE 

Pas de restrictions selon !'annexe XVII de REACH 

proteine hydrolysee n'est pas sur la liste Candidate REACH 

proteine hydrolysee n'est pas lisle a !'Annexe XIV de REACH 

TRAPPER FERT n'est pas soumis au reglement (UE) n• 649/2012 du Parlement europeen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux 

TRAPPER FERT n'est pas soumis au reglement (UE) n• 2019/1021 du Parlement europeen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 

polluants organiques persistants 

Autres informations, restrictions et dispositions 

legates 

15.02.2021 (Version: 1.00) 

Une fiche de donnees de securite n'est pas requise pour ce produit selon !'article 31 de 

REACH. Celle Fiche d'information securite produit a ete creee sur la base du volontariat. 
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TRAPPER FERT 
Fiche de donnees de securite 
Ordonnance sur les produits chimiques (RS 813.11) 

15.1.2. Directives nationales 

Suisse 

Directives nationales 

Ordonnance sur la protection des eaux (OEaux, 

RS 814.201 

Classe de stockage (LK) 

Ordonnance sur la protection de I' air (Opair, RS 

814.318.142.1) 

Ordonnance sur les accidents majeurs (OPAM, RS 

814.012) 

CH - COV (RS 814.018) 

Respectez l'Ordonnance sur la reduction des risques lies aux produits chimiques (RS 

814.81). 

Ordonnance sur la mise en circulation des engrais (Ordonnance sur les engrais, OEng; RS 

916.171). 

Numero d'autorisation. 

6336. 

Classe B 

LK 10/12 - Liquid es 

L'Ordonnance sur la protection de I' air (Opair) doit etre respectee dans sa forme actuelle 

Non applicable 

0% 

15.2. Evaluation de la securite chimique 

Aucune evaluation de la securite chimique n'a ete effectuee 

IRUBRIQUE 16: Autres informations 

Abreviations et acronymes: 

AON Accord europeen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voie de navigation 

interieure (European Agreement concerning the International Carriage of Dangerous Goods by Inland 

Waterways) 

ADR Accord europeen sur le transport des marchandises dangereuses par Route (European Agreement 

concerning the International Carriage of Dangerous Goods by Road) 

SC les autres dechets soumis a controle 

scd autres dechets soumis a contr6Ie qui necessitent un document de suivi 

ETA Estimation de la toxicite aigue 

VBT valeur biologique tolerable 

BCF Facteur de bioconcentration 

N° CAS Numero d'enregistrement aupres du Chemical Abstracts Service 

CH Suisse 

OChim Ordonnance sur les produits chimiques (RS 813.11) 

CH-COV Ordonnance sur la taxe d'incitation sur les composes organiques volatils (RS 814.018) 

CLP Reglement relatif a la classification, a l'etiquetage et a l'emballage; reglement (CE) n• 1272/2008 

DMEL Dose derivee avec effet minimum 

DNEL Dose derivee sans effet 

OEng Ordonnance sur la mise en circulation des engrais (Ordonnance sur les engrais, RS 916.171) 

EC50 Concentration mediane effective 

N° CE Numero de la Communaute europeenne 

EN Norme europeenne 

OEaux Ordonnance sur la protection des eaux (RS 814.201) 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 

IATA International Air Transport Association 
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TRAPPER FERT 
Fiche de donnees de securite 
Ordonnance sur les produits chimiques (RS 813.11) 

IMDG International Maritime Code for Dangerous Goods 

CL50 Concentration letale pour 50 % de la population testee (concentration letale mediane) 

LD50 Dose letale mediane pour 50 % de la population testee (dose letale mediane) 

LK Classe de stockage 

LOAEL Dose minimale avec effet nocif observe 

Opair Ordonnance sur la protection de I' air (RS 814.318.142.1) 

VME Valeur Moyenne d'Exposition 

N.S.A. Non specifie ailleurs 

NOAEC Concentration sans effet nocif observe 

NOAEL Dose sans effet nocif observe 

NOEC Concentration sans effet observe 

OECD Organisation de cooperation et de developpement economiques 

VLE Limite d'exposition professionnelle 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration(s) predite(s) sans effet 

REACH Enregistrement, evaluation, autorisation et restriction des substances chimiques. Reglement (EU) REACH 

No 1907/2006 

RID Reglement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

ds les dechets speciaux 

FDS Fiche de donnees de securite 

STP Station d'epuration 

RS Recueil systematique du droit federal 

OPAM Ordonnance sur les accidents majeurs (RS 814.012) 

TLM Tolerance limite mediane 

OMoD Ordonnance sur les mouvements de dechets (RS 814.610) 

vPvB Tres persistant et tres bioaccumulable 

OLED Ordonnance sur la limitation et !'elimination des dechets (Ordonnance surles dechets, RS 814.600) 

Sources des donnees : Fiche de donnees de securite du fournisseur. 

Ces informations sont basees sur nos connaissances actuelles et decrivent le produit pour les seuls besoins de la sante, de la securite et de 

l'environnement. Elles ne devraient done pas etre interpretees comme garantissant une quelconque propriete specifique du produit. 
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